
Balisage

Technique :

w peinture

w autocollants en milieu 
urbain

Références couleurs :

w blanc RAL 9016

w rouge RAL 3020

w jaune RAL 1023

Peinture glycérophtalique
en suspension aqueuse 
ou acrylique

Grande Randonnée (GR)

Grande Randonnée de Pays (GRP)

Petite Randonnée (PR)

VTT

Autocollant indiquant le n° du circuit et sa difficulté :
vert/facile, 
bleu/moyen, 
rouge/difficile, 
noir/très difficile

Technique : 

w balises plastiques

Couleur : 

w jaune - circuits classiques

w marron dans le PNR du 
Haut-Jura

w rouge
itinéraires de + 80 km

 



Signalétique

Le mobilier de signalétique est géré par
les techniciens des communautés de 
communes, avec le soutien du Comité
du Tourisme. Il est normalisé pour le 
département (taille, police de caractère,
couleur…).
En revanche, les bénévoles peuvent être
amenés à intervenir sur la partie 
"autocollants", qui pourra être suivie en
même temps que le balisage.
Là aussi, pour une harmonie sur 
l'ensemble du Jura, il est important que
tout le monde procède de la même
manière.

Sur les flèches directionnelles, les 
autocollants rappellent dans cet ordre : 

w GR et/ou GTJ pédestre, 

w GR de Pays, 

w GTJ VTT, 

w VTT grands itinéraires, 

w VTT boucles locales, 

w Grand Huit, 

w Sentiers d'interprétation 
(systématiquement en bout de flèche ;
et uniquement lorsque le balisage fait
partie de l'interprétation).

Le trait jaune des boucles pédestres ne
figure pas sur la signalétique (de même,
ne doivent pas figurer de numéros,
noms ou lettres indiquant un circuit
pédestre local non interprété).
Aucun "trou" n'est laissé entre les 
autocollants.

Dans l'exemple ci-dessous, s'il n'y a pas
de VTT, le Grand Huit vient à côté de GR
de Pays "Tour du Lac de Vouglans".

3 principes fondamentaux :

Les circuits VTT sont systématiquement balisés. Pour les autres, une règle de priorité s'applique, avec par ordre 
d'importancedécroissante : GR, GRP, PR (exemple : sur un chemin où passent à la fois un GR et une boucle locale, on ne
balise que le GR).

Dans le cadre d’une organisation des itinéraires en réseau, les sentiers doivent être balisés, dans les 2 sens 
(sauf circuit VTT et d’interprêtation).

La balise doit se présenter naturellement au promeneur, c’est à dire à hauteur de ses yeux et perpendiculairement au 
cheminement (et non parallèlement au sentier).

Cas particulier du Jura du Grand Huit (équestre)

- Pour les secteurs ne disposant pas de signalétique directionelle :
- balisage peinture orange, uniquement lorsque le G8 est “seul”

- pas de balisage lorsque le G8 est commun avec un autre itinéraire (GR, GRP, PR).

- Pour les secteurs équipés en signalétique directionnelle :
- pas de balisage orange
- balisage trait jaune “PR” lorsque le G8 est seul
- autocollant “Grand 8” sur les lames de signalétiques (voir ci-dessous)

10 cm

Espacement
0,5 cm

2 cm

2 cm

Couleur : 

w orange RAL 7003



Votre contact : 
Comité Départemental du Tourisme - Service "Loisirs de Pleine Nature"

Evelyne Foucault - 03.84.87.08.83 - evelyne.foucault@jura-tourism.com
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1 ou 2 couleurs sur fond
transparent

w jaune trafic / RAL 1023

w rouge trafic / RAL 3020

w blanc trafic / RAL 9016

1 couleur sur fond blanc

w orange RAL 7003

1 couleur sur fond blanc
Pour les numéros : 
Attention, utiliser 
uniquement le matériel
fourni par la FFC

Randonnée pédestre

Randonnée équestre

Randonnée VTT

Références couleurs :

GRP

Eléments techniques pour les autocollants des lames de signalétique
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